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RESUME 
 

Dans le cadre du projet de création du réseau d’eau brute SCP dans la plaine de Pourrières 

Sud, un maillage est prévu pour sécuriser le réseau de Pourcieux et notamment l’alimentation 

de la station de potabilisation SCP de Pourcieux. Cette station de potabilisation est déjà 

alimentée à 100 % par le réseau SCP (Verdon, depuis la cuvette de Pourrières - Pourcieux) via 

le réseau de Pourcieux.  

Les travaux prévus sont en petite partie situés sur le périmètre de protection immédiate (PPI) 

et périmètre de protection rapproché (PPR) des forages de Vitalis qui font l’objet d’une DUP 

(arrêté du 30 mai 1989, cf. pièce jointe). Ces forages ne sont toutefois plus utilisés par la 

commune pour l’alimentation en eau du réseau d’eau potable de Pourcieux.  La traversée de 

ces périmètres est inévitable pour se raccorder à la station de traitement de Pourcieux, celle-

ci étant elle-même implantée dans le PPI. 

Le document présent a pour objet l’évaluation des risques de pollution du forage de Vitalis 

encourus au cours des travaux envisagés (pose d’environ 160 ml de canalisation dans les 

PPI/PPR et création d’un regard dans le PPI). L’évaluation se conclut par les mesures de 

prévention nécessaires pour réduire les risques résiduels à un niveau nul ou négligeable. 

 

 

 

 

  



SCP – TRAVAUX EN PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE  

CREATION DU RESEAU DE POURRIERES SUD (83)  

 

 

DET MARS 2018  

 

SOMMAIRE 
1 CONTEXTE DE L’ETUDE ............................... .................................................... 1 

1.1 LOCALISATION DU PROJET .................................................................................. 1 

1.2 SITUATION FONCIERE .......................................................................................... 3 

1.3 LE CONTEXTE AEP ................................................................................................ 4 

2 DESCRIPTION DES TRAVAUX ........................... ............................................... 5 

2.1 POSE DE LA CANALISATION ................................................................................ 5 

2.2 RACCORDEMENT A L’EXISTANT ET PETIT GENIE CIVIL ................................... 7 

3 ETAPES SENSIBLES DU CHANTIER ET ENJEUX ............ ............................... 8 

3.1 LES PERIMETRES DE PROTECTION .................................................................... 8 

3.2 LES ENJEUX ET DANGERS POTENTIELS ............................................................ 8 

3.3 NATURE DES MATERIAUX MIS EN OEUVRE ....................................................... 9 

4 MESURES PREVENTIVES ET CORRECTIVES ............................................... 12 

4.1 PREPARATION DU CHANTIER .............................................................................12 

4.2 CONDITIONS D’EXECUTION DU CHANTIER .......................................................13 

4.3 MISE EN OEUVRE DES MESURES ......................................................................14 

5 CONCLUSION ................................................................................................... 15 

6 ANNEXES : ......................................... ............................................................... 16 

6.1 DUP PERIMETRES DE PROTECTION DES FORAGES VITALIS .........................16 

6.2 AP DU 1/8/2016 – AUTORISATION DE PRODUCTION D’EAU POTABLE ............22 

 

INDEX DES ILLUSTRATIONS 
Figure 1 : Situation générale – projet de maillage et renforcement de réseau (Annexe 2 du 
dossier de demande d’examen au cas par cas) .................................................................... 1 

Figure 2 : Localisation du raccordement projeté .................................................................... 2 

Figure 3 : Zoom à partir de la Figure 2 .................................................................................. 3 

Figure 4 : Fiche de description de tranchée type ................................................................... 6 

Figure 5 : Fiche mode d’exécution des tranchées types ........................................................ 7 

 



SCP – TRAVAUX EN PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE  

CREATION DU RESEAU DE POURRIERES SUD (83)  

 

 

DET MARS 2018 1 / 25 

 

1 CONTEXTE DE L’ETUDE 

1.1 LOCALISATION DU PROJET 

La station de potabilisation de Pourcieux est une unité de traitement appartenant et 

exploitée par la SCP. Elle a bénéficié d’une autorisation de production d’eau potable par 

arrêté préfectoral du 1/8/2016 (cf. Pièce jointe ). Elle est située au lieu-dit « Vitalis », en 

bordure de l’Arc au nord-ouest du village, à environ 2,5 km du centre (carte ci-dessous). 

Elle est située à côté du forage AEP de Vitalis qui est une ressource locale de la commune, au 

niveau de son périmètre de protection immédiate (arrêté de DUP du 30/05/1989, cf. pièce 

jointe). Il est à noter que cette ressource n’est plus aujourd’hui mobilisée par la commune de 

Pourcieux. 

Dans le cadre du projet de réseau d’eau brute dans la plaine de Pourrières Sud, la Société du 

Canal de Provence projette de mailler le futur réseau de Pourrières Sud avec le réseau de 

Pourcieux pour sécuriser la desserte en eau, et notamment l’alimentation de la station de 

potabilisation de Pourcieux.  

La station pourra ainsi être alimentée soit de manière gravitaire par le futur réseau de 

Pourrières Sud, soit, comme cela est le cas aujourd’hui, de manière surpressée par le réseau 

de Pourcieux (via la station de pompage de Pourcieux).  Ceci permettra d’assurer la continuité 

de l’alimentation en eau brute de la station en cas de panne électrique, de casse ou 

d’intervention de maintenance programmée sur l’un ou l’autre des réseaux. Dans les deux 

cas, la ressource mobilisée est la même : ressource Verdon issue de la cuvette de Pourrières – 

Pourcieux (le piquage du futur réseau de Pourrières Sud est situé plus en amont que celui du 

réseau de Pourcieux). 

Ces travaux devront être réalisés pour une petite partie dans les périmètres de protection du 

forage Vitalis (DUP Vitalis du 30 mai 1989). 

La station de potabilisation étant elle même située dans le périmètre immédiat, la traversée 

de ces périmètres est inévitable pour se raccorder à l’UPEP. 
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Figure 1 : Situation générale – projet de maillage et renforcement de réseau (Annexe 2 du dossier de demande d’examen au cas par cas) 

8 l/s vers la station 

de traitement de 

Pourcieux 

22 l/s vers le réseau 

de Pourcieux 
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Figure 2 : Localisation du raccordement projeté 
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1.2 SITUATION FONCIÈRE 

La canalisation enterrée DN 200 du maillage du futur réseau_ de Pourrières Sud avec le 

réseau existant de Pourcieux est positionnée sous route puis bord route le long du périmètre 

de protection éloigné (parcelle cadastrale AK 33, commune de Pourcieux), bord route le long 

du périmètre de protection rapproché (parcelle cadastrale AK 34), puis rentre dans la parcelle 

AK 35 (périmètre de protection immédiat) pour alimenter la station de potabilisation.  

 

© IGN-BDORTHO ® 

Figure 3 : Zoom à partir de la Figure 2  
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1 : Pose sous chemin / route (hors périmètre de protection) 

2 : 102 m pose bord route / bord parcelle (PPE / PPR / PPI) 

3 : 60 m, pose dans la parcelle AK 35 (PPI) pour raccordement à la station de potabilisation et 

maillage avec le réseaux de Pourcieux. (PPI) 

 

Soit :  

- linéaire dans le périmètre éloigné : 16 ml 

- linéaire dans le périmètre rapproché :  68 ml 

- linéaire dans le périmètre immédiat : 78 ml 

1.3 LE CONTEXTE AEP 

La station de potabilisation SCP pour la commune de Pourcieux est située à côté de la 

ressource locale des forages Vitalis. Vu les exigences réglementaires de protection de la 

ressource de ces forages, les conditions de raccordement pour sécuriser l’alimentation de la 

station de potabilisation avec le futur réseau de Pourrières sud ne devra pas constituer une 

source potentielle de dégradation de la ressource souterraine locale. 

Pour précision, cette ressource n’est plus utilisée par la commune de Pourcieux.  

Dans l’hypothèse improbable d’un accident de pollution des sols, il n’y aurait pas d’impact ou 

de risque sanitaire vis-à-vis des usagers. En effet, la station de potabilisation est desservie à 

100% par l’eau du Verdon (réseau SCP de Pourcieux). 

Les investigations devraient alors se concentrer sur les moyens correctifs pour éliminer la 

pollution du sol avant qu’il y ait un risque de transfert vers l’eau du forage. 
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2 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

2.1 POSE DE LA CANALISATION 

La canalisation DN 200 en fonte sera posée à une profondeur de 1.2 m. La tranchée de pose, 

ouverte à la pelle mécanique serad'une largeur de 0,9 m. L’emprise totale du chantier est d’au 

maximum 8 m pour ce diamètre de canalisation. Cette largeur tient compte de la nécessité 

de bardage des tuyaux, la circulation des engins (porte tuyaux, évacuation des terres), la 

largeur nécessaire aux manoeuvres de la pelle mécanique et l’emplacement des déblais 

/remblais de la tranchée).  

En zone agricole ou naturelle, les terres sont triées et replacées dans l’ordre de leur horizon 

intitial. 
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Figure 4 : Fiche de description de tranchée type 
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Figure 5 : Fiche mode d’exécution des tranchées types 

 

2.2 RACCORDEMENT A L’EXISTANT ET PETIT GENIE 
CIVIL 

Le raccordement à la station et au réseau existant nécessitera une vanne de manoeuvre qui 

sera positionnée dans un regard de 5,7 m X 2,8  m. Ce dernier sera coulé sur place.  
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3 ETAPES SENSIBLES DU CHANTIER ET 
ENJEUX 

3.1 LES PERIMETRES DE PROTECTION 

L’arrêté du 30 mai 1989 déclarant d’utilité publique l’instauration des périmètres de 

protection des Forages de Vitalis définit les restrictions d’usage pour les différents 

périmètres. 

A l’intérieur du périmètre de protection immédiate (PPI) sont interdites « toutes activités ». 

 

A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR), sont interdits : 

 

- la création de forage et de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouverture et 

remblaiement d’excavations à ciel ouvert ; 

- le dépôt d’ordures ménagères, immondices, détritus et produits radioactifs et de tous 

produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux ; 

- l’installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d’hydrocarbures liquides, gazeux, 

de produits chimiques et d’eaux usées de toute nature ; 

- l’établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines ; 

- l’épandage de fumier, engrais organiques. 

 

3.2 LES ENJEUX ET DANGERS POTENTIELS 

Les dangers potentiels susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux des forages Vitalis 

ainsi que les interdictions d’activités pouvant s’appliquer au chantier sont examinés pour 

chaque étape du chantier : 

Phases du chantier et 

activités 

Interdiction des périmètres 

de protection (PPI/PPR) 

Pollution potentielle 

Préparation des terrains et 

terrassements : 

- décapage, déblais, remblais 

-mise en place des matériaux 

divers 

- évacuation des déblais 

- ouverture et remblaiement 

d’excavation sur PPR et PPI 

- dépôt de tous produits et 

matières susceptibles 

d’altérer la qualité des eaux 

- fuite d’hydrocarbures 

- emballages/déchets de 

chantier 

- coulées de boues 

(ruissellement) 
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excédentaires 

- circulation de véhicules et 

activité d’engins de chantier 

Pose de la canalisation : 

- création de tranchées, 

transport de canalisation  

- circulation de véhicules et 

activité d’engins de chantier 

- ouverture et remblaiement 

d’excavation sur PPR et PPI 

 

- fuite d’hydrocarbures 

- emballages/déchets de 

chantier 

- coulées de boues 

(ruissellement) 

Petit génie civil et 

raccordement au réseau 

existant : 

- génie civil (regard) 

- circulation de véhicules et 

activité d’engins de chantier 

- établissement de toutes 

constructions superficielles 

ou souterraines 

- ouverture et remblaiement 

d’excavation sur PPR et PPI 

- fuite d’hydrocarbures 

- fuite de laitance de béton 

- emballages/déchets de 

chantier 

 

En phase exploitation, aucune intervention n’interviendra de manière récurrente sur la 

canalisation. Nous avons donc considéré qu’il n’y a aucun risque portant sur la phase 

exploitation en tant que telle. 

3.3 NATURE DES MATERIAUX MIS EN OEUVRE 

Le recensement des agents chimiques identifiables ou pouvant faire l’objet de prescriptions 

particulières par type de matériaux mis en œuvre dans le cadre du chantier sont récapitulés 

dans le tableau suivant. 
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Matériaux, produits et polluants 

potentiels 
Observations 

Matériaux de construction et équipements 

Béton (génie civil) 

 

- pierre concassée/gravier/sable 

• alumino-silicates 

 

- ciment (liant) : 

� alumine et aluminates (Al2O3), 

CAS : 1344-28-1 

� silice et silicates (SiO2), CAS : 

14808-60-7 

� carbonates de calcium (CaCO3), 

CAS : 471-34-1 

� sulfate de calcium (CaSO4), CAS : 

7778-18-9 

� oxydes et hydroxydes de calcium 

(CaO, Ca(OH)2), CAS : 1305-78-8, 

1305-62-0 

� oxydes de fer (Fe2O3), CAS : 

1309-37-1 

� impuretés (chromates, chrome 

VI, CAS : 18540-29-9) 

 

Canalisations 

- fonte ou acier 

Les granulats et de manière générale, l’ensemble des éléments 

minéraux entrant dans la composition du béton prévu pour le projet 

ne sont pas des agents chimiques sources de danger pour l’homme. 

Les précautions de sécurité valent uniquement pour les travailleurs 

manipulant le béton frais. 

 

 

Les impuretés de chrome ne représentent pas de risques pour la 

santé si le béton utilisé est conforme au décret n°2005-577 du 26 

mai 2005 relatif aux conditions de mise sur le marché et d'emploi du 

nonylphénol, de l'éthoxylate de nonylphénol et du ciment contenant 

du chrome hexavalent ou chrome VI (arrêté d’application à la même 

date). Le taux d’impureté de chrome VI dans le béton doit être 

inférieur 0.0002 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les matériaux de canalisation respectent les exigences de  

composition et de qualité pour la consommation humaine. 

Carburants, huiles minérales et graisses 

Hydrocarbures totaux 

HAP, benzène, toluène 

Additifs (MTBE, ETBE) 

Enjeu relatif à la présence d’engins de chantier pendant les travaux 

Terres 

Remblai (terrassements, canalisations 

enterrées) 

- terre végétale/pierre 

concassée/gravier/sable 

• matière organique 

• alumino-silicates 

 

Les canalisations de raccordement seront remblayées avec les déblais 

des tranchées pour enterrement et terrassements. 

 



SCP – TRAVAUX EN PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE  

CREATION DU RESEAU DE POURRIERES SUD (83)  

 

 

DET MARS 2018 11 / 25 

 

  

 

Ce qu’il faut retenir. 

D’après le travail de recensement des agents chimiques et microbiologiques, il n’apparait pas 

de mise en œuvre de matériaux ou de produits représentant des dangers nécessitant 

d’une évaluation quantifiée de risques sanitaires. Il apparaît cependant que certaines activités 

du chantier prévues sont susceptibles de provoquer des nuisances en cas d’accidents 

(ravitaillement en carburant) ou d’absence de mesure préventive (récupération des laitances 

de ciment). 
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4 MESURES PREVENTIVES ET 
CORRECTIVES 

Les mesures suivantes correspondent à des mesures visant à réduire la probabilité de risque 

accidentel de pollution voire à éliminer ces risques sur l’aire de chantier située sur le PPI et le 

PPR des forages Vitalis. 

Comme vu précédemment, les matériaux mis en œuvre ne constituent pas une source de 

contamination des sols et in fine des eaux du captage. 

4.1 PREPARATION DU CHANTIER 

Prévoir un état des lieux par l’entreprise sous-traitante en coordination avec la SCP avant 

démarrage des travaux, 

 

- Information et sensibilisation du personnel de chantier sur le contexte de traversée des 

périmètres de protection à assurer par l’entreprise,  

- Elaboration d’un plan de circulation de chantier excluant le stockage de carburants et 

d’huiles dans la zone de chantier sur le périmètre de protection rapprochée, 

- Procédure ou mode opératoire simplifié spécifiant les consignes de ravitaillement des 

équipements de chantier tels que les groupes électrogènes, les pelles mécaniques, etc, 

- Formation simplifiée des conducteurs de machine (information + démonstration) pour 

l’utilisation des kits anti-pollution à destination des conducteurs d’engins en priorité, 

- Les nettoyages et rinçages d’engins ou d’équipements de chantier devront être effectués en 

dehors de la zone du PPR/PPI, 

- Mise en œuvre d’un schéma d’organisation et de suivi d’élimination des déchets (SOSED) 

avec bordereaux de traçabilité (cas des déblais plus particulièrement), 

- Organisation (procédure et moyens) définissant les mesures à prendre en cas de pollution 

accidentelle  enl èvement et mise en traitement des terres souillées (cas d’un déversement 

sur sols). 

- Stockage des engins en dehors du périmètre. Le cas échéant, imperméabilisation de l’aire 

de stockage des engins de chantier.  

La clôture ceinturant la parcelle du PPI sera reposée à l’issue des travaux. 
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4.2 CONDITIONS D’EXECUTION DU CHANTIER 

- Traçabilité sur la composition des matériaux utilisés visant à garantir l’innocuité de ces 

derniers (fiches techniques ou certificats de composition chimique des matériaux), 

- Interdiction de transporter des réserves supplémentaires de gazole sur la pelle mécanique 

en plus du réservoir principal : bidons sur châssis ou montage sur le bras articulé pour 

constituer un réservoir additionne (remplacement de l’huile hydraulique), 

 

- Technique de ravitaillement des équipements sur site selon un ensemble de modalités pour 

réduire le risque accidentel : 

 

o  Opération ponctuelle journalière uniquement réalisée sur l’emprise imperméabilisée, 

 

o Systèmes de transvasements sans mise à l’air directe de carburants (becs verseurs, 

flexibles), 

 

o Prévoir des tapis adsorbants en cas d’écoulement accidentel d’hydrocarbures pendant 

l’opération. 

 

- Mesures préventives anti-pollution en cas d’accident : 

 

o Kits de matériaux adsorbants pour hydrocarbures embarqué sur les engins (pelle 

mécanique et dans la chambre de poussée). Ces kits doivent comprendre les tapis à 

appliquer sur les surfaces souillées (sols), des coussins absorbants (barrage anti-

écoulement), des feuillets d’essuyage, des gants et un sac de récupération, 

 

o Le réservoir de gazole du groupe électrogène ainsi que les flexibles des vérins 

hydrauliques devront être inspectés régulièrement en début de chantier pour éviter 

toute fuite chronique d’hydrocarbures, 

 

o Réparation immédiate des fuites constatées. 

 

- Pas de rejets d’eaux sales : ll ne doit pas y avoir en particulier de rejets d’eaux usées et de 

déjections issues du chantier, 
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- Propreté du chantier 

 

o Ramassage journaliers des déchets banals de chantier, 

 

o Interdiction de brûler des déchets. 

4.3 MISE EN OEUVRE DES MESURES 

L’ensemble de ces mesures sera repris dans le cahier des charges du document de 

consultation des entreprises (DCE). Le SDQE (Schéma Directeur Qualité Environnement) de la 

SCP, constitutif du DCE, prévoira un volet relatif à la protection des eaux et des sols ainsi qu’à 

la gestion des déchets dans le cadre de la consultation des entreprises (annexe CCTP). 

L’entreprise remettra avec son offre un Schéma d’Organisation du Plan Qualité et 

Environnement (SOPQE) incluant ces exigences et la manière dont elle les prendra en compte 

dans son organisation et sa méthodologie. Il constitue une annexe contractuelle au CCTP. 

L’entreprise titulaire du marché élaborera ensuite pendant la phase de préparation des 

travaux un Plan Qualité et Environnement, sur la base du SOPQE contenu dans son offre, 

soumis ensuite au visa de SCP. 
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5 CONCLUSION 

Vu les travaux à réaliser et les contraintes liées au chantier les risques de contamination de la 

ressource des forages Vitalis sont insignifiantes avec l’application des mesures préventives et 

correctives décrites. 
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6 ANNEXES : 

6.1 DUP PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES 
FORAGES VITALIS 
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6.2 AP DU 1/8/2016 – AUTORISATION DE 
PRODUCTION D’EAU POTABLE 
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